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I. PRESENTATION DE LA MISSION 
1. CONTEXTE GENERAL 

 

Les émissions de gaz à effet de serre (GES) en France sont un enjeu central dans la lutte contre le 
changement climatique, avec des impacts environnementaux, économiques et sociaux majeurs. Le 
pays s'est engagé à réduire drastiquement ses émissions dans le cadre de la Stratégie nationale bas-
carbone (SNBC) et de l'Accord de Paris, visant la neutralité carbone d'ici 2050. Les principales sources 
d'émissions incluent les secteurs de l'énergie, des transports, de l'industrie et de l'agriculture. La 
réduction des émissions de GES est impérative pour atténuer les risques climatiques, déjà visibles à 
travers des phénomènes comme les vagues de chaleur et les inondations. Les entreprises et les 
collectivités doivent mettre en place des stratégies pour limiter leur impact, notamment par la 
transition énergétique, l'efficacité énergétique et l'innovation technologique. De plus, l'anticipation 
des futures réglementations, comme la tarification du carbone, et les attentes des consommateurs en 
matière de responsabilité environnementale renforcent la nécessité de réduire ces émissions. 

 

Figure 1 - Emissions mondiales de CO2 1900-2023 (en Gt CO2) 

 
C’est dans ce contexte que la France a réaffirmé son engagement dans la lutte contre le changement 
climatique, notamment à travers la Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) et les engagements pris 
lors de l'Accord de Paris. L’article 75 de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, dite "Loi Grenelle II", 
impose la réalisation d’un bilan des émissions de gaz à effet de serre pour : 

- Les personnes morales de droit privé employant plus de 500 personnes (250 dans les DOM), 
- Les collectivités territoriales de plus de 50 000 habitants, 
- Les autres personnes morales de droit public employant plus de 250 personnes. 

Depuis, la réglementation a évolué, avec la Stratégie nationale bas-carbone et de nouvelles obligations 
pour certaines entreprises et secteurs dans le cadre de la transition énergétique. Ces bilans sont 
aujourd'hui cruciaux pour atteindre les objectifs de neutralité carbone fixés à l'horizon 2050. 

 

COVID-19 
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2. METHODE UTILISEE 
 

Pour réaliser ce bilan des émissions de gaz à effet de serre, nous utiliserons la Base Empreinte® 
publié par l’ADEME. Celle-ci répertorie les différents facteurs d’émissions pour différents types 
d’activité. 

Nous utiliserons également le Guide Sectoriel – 2019, mise à jour de l’édition 2013, pour les 
établissements sanitaires et médico-sociaux édité par l’ADEME. 

Chaque donnée d’activité est multipliée par le facteur d’émission correspondant afin d’obtenir les 
émissions de GES en kg équivalent CO2. 

 

 

 

Ces émissions sont ensuite sommées pour obtenir le bilan des émissions.  

Les objectifs du bilan des émissions de gaz à effet de serre sont :  

- D’aboutir à une évaluation des émissions directes de GES, produites par les sources, fixes et 
mobiles, nécessaires aux activités de la personne morale, les émissions indirectes associées à 
la consommation d’électricité, de chaleur ou de vapeur nécessaires aux activités de la 
personne morale, ainsi que tout autre émissions indirectes allant de l’achat de produits 
nécessaire au bon fonctionnement de l’Institut, la gestion des déchets produit par celui-ci, les 
déplacement des professionnels, mais aussi des patients, et plus encore, 
 

- De hiérarchiser le poids de ces émissions en fonction des activités et des sources,  
 

- D’apprécier la dépendance des activités de l’entité à la consommation des énergies fossiles et 
d’en déduire sa vulnérabilité économique,  
 

- De fournir des pistes d’orientations stratégiques conçues pour nourrir un plan d’actions à court 
et moyen terme afin de réduire ces émissions,  
 

- De sensibiliser le personnel au changement climatique et à l’intérêt de mettre en place le plan 
d’actions, 
 

- De pouvoir comparer l’évolution de nos émissions de GES par rapport aux précédentes années. 
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II. CADRAGE DE L’ETUDE 
1. PRESENTATION DE L’ENTITE ET DE SES ACTIVITES 

 

L’entité étudiée est l’Institut Arnault Tzanck de Saint-Laurent-du-Var (SIREN : 782 634 778). 

L’Institut Arnault Tzanck est spécialisé dans le secteur de la santé (centre médico-chirurgical et 
hémodialyse). 

Les différents bâtiments sont les suivants : 

 

 

Figure 2 - Implantation du site Arnault Tzanck SLV 

Cette étude se portera principalement sur les bâtiments CMC1, CMC2, CMC3 et CMS. Les surfaces sont 
fournies par le document servant à la réalisation du décret tertiaire. 

 

Figure 3 - Périmètre d'étude 
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2. DONNEES ADMINISTRATIVES 
 

 

Figure 4 - Tableau de données administratives 

 

3. PERIMETRE DE L’ETUDE 
A. PERIMETRE ORGANISATIONNEL RETENU 

 
La norme ISO 14064-1 décrit deux modes de consolidations permettant de déterminer le périmètre 
organisationnel :  

-  L’approche « part du capital » : l’organisation consolide les émissions des biens et des activités 
à hauteur de sa prise de participation dans ces derniers  

- L’approche « contrôle » :  
o Financier : l’organisation consolide 100% des émissions des installations pour 

lesquelles elle exerce un contrôle financier,  
o Opérationnel : l’organisation consolide 100% des émissions des installations pour 

lesquelles elle exerce un contrôle opérationnel (c’est-à-dire qu’elle exploite).  

La méthode du ministère retient l’approche « contrôle », restreinte aux seuls établissements identifiés 
sous le numéro SIREN de la personne morale, autre qu’une collectivité, devant réaliser son bilan 
d’émissions de GES. 

Ainsi, le périmètre organisationnel de cette personne morale intègre, pour la totalité des 
établissements identifiés sous son numéro de SIREN, l’ensemble des biens et activités qu’elle contrôle, 
et les émissions associées devront ainsi être consolidées.  

Cette personne morale précise que le mode de contrôle retenu est « financier » ou « opérationnel » 
et décline ce choix dans la détermination de son périmètre opérationnel.  

L’approche retenue pour ce bilan de gaz à effet de serre est « contrôle opérationnel ». 
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B. DESCRIPTION DU PERIMETRE OPERATIONNEL RETENU 

 

Les résultats du BEGES permettent de connaître les émissions de gaz à effet de serre engendrées par 
l’activité de l’entité, soit directement, soit indirectement. 

La méthode Bilan Carbone® répartit les émissions en trois catégories, aussi appelées « scopes ». 
Initialement seul les scopes 1 et 2 étaient à réaliser, mais aujourd’hui la réalisation des 3 scopes devient 
obligatoire. Une attention particulière sera portée sur la comparaison des scopes 1 et 2 par rapport au 
précédent BEGES de l’entité afin de voir l’évolution carbone de celle-ci. Le scope 3, quant à lui, servira 
de base pour les prochaines années et établir un plan d’action pour œuvrer à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre au sein de l’Institut Arnault Tzanck. 

 

 

Figure 5 - Présentation des 3 scopes 

 

C. ANNEE DE REPORTING 

 

L’année de reporting de ce BEGES est l’année 2023. Les précédentes années de référence sont 2013, 
2016 et 2019. 
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III. DONNEES EXPLOITEES 
1. CONSOMMATIONS ENERGETIQUES DES BATIMENTS 

Les données des consommations énergétiques sont issues des factures des fournisseurs. 

 

Figure 6 - Consommations bâtiments 

 

2. CONSOMMATION DES VEHICULES 
La quantité de litres de carburants consommés par les véhicules détenus/loués par l’Institut Arnault 
Tzanck sont les suivantes : 

 

Figure 7 - Evolution de la consommation d'essence 

Détail des consommations de carburant pour 2019 : 

 

Figure 8 - Détail consommation d'essence 

 

3. EMISSIONS FUGITIVES DE GAZ REFRIGERANTS 
Les quantités de fuites de fluides frigorigènes ont été saisies à la base des éléments fournis par les 
fournisseurs. 

 

Figure 9 - Consommation de fluides frigorigènes 
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4. ACHATS DE PRODUITS ET SERVICES 
Les émissions liées à l’impression papier sont directement fournies par un rapport mensuel du service 
informatique. 

La quantité d’euros dépensés dans des médicaments en provenance de l’Europe à été fournie par le 
service comptabilité. 

La quantité de repas effectués en cuisine pour le personnel ainsi que pour les patients a été donnée 
par le prestataire de restauration Elior. 

 

Figure 10 - Données achats de produits et services 

 

5. QUANTITE DE DECHETS PRODUITS 
Les données de tonnage sont directement fournies par Véolia, qui s’occupe de la gestion des déchets 
de l’Institut Arnault Tzanck. 

 

Figure 11 - Quantité de déchets produits 

 

6. DEPLACEMENT DES PATIENTS 
Ces données ont été faite à partir d’échantillons de patients au cours de l’année 2023, afin de 
déterminer une moyenne et généraliser sur l’ensemble des patients. 

 

Figure 12 - Nombre de patients + kilométrages 

Sources : Developpement-durable.gouv.fr 

 

Figure 13 - Type de moteurs des patients 
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Figure 14 - Distances parcourues par les patients en fonction des types de moteurs 

 

7. DEPLACEMENTS DOMICILE-TRAVAIL 
Suite à un sondage interne, les données suivantes sont ressorties : 

 

Figure 15 - Moyenne distance + nb d'allers-retours 

 

Figure 16 - Graphique types de moyens de transports utilisés 

 

 

Figure 17 - Nb de kilomètres parcourus par type de moyens de transports 
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IV. RESULTATS 
Les résultats de ce bilan de GES est le suivant pour les différents postes abordés : 

 

Figure 18 - Graphique émissions par postes 

 

Figure 19 - Graphique du % des émissions par postes 

Au total, l’Institut Arnault Tzanck a produit 2 609.9 tonnes de CO2 équivalent sur les postes étudiés 
au cours de l’année 2023. 
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Figure 20 - Emissions relatives par postes 

La prise en compte des différents postes du scope 3 impliquent une forte augmentation des émissions 
carbones de l’Institut. 

 

V. COMPARAISON 2013-2016-2019-2023 SCOPES 1 ET 2 
1. EVOLUTION DES EMISSIONS DE CO2 

 

Figure 21 - Evolution des émissions par scopes 

 

2. ANALYSE DES EVOLUTIONS ENTRE 2019 ET 2023 
A. Evolution du périmètre opérationnel : 

 

Figure 22 - Evolution périmètre opérationnel 
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B. Evolution des consommations énergétiques 

 

Figure 23 - Evolution des consommations 

C. Analyse de la comparaison : 

 

Les émissions de gaz à effet de serre de l’Institut Arnault Tzanck ont diminué pour les scopes 1 et 2, 
grâce à une baisse significative des consommations énergétiques. Le scope 3, n'ayant pas été calculé 
précédemment, a été évalué pour la première fois cette année. 

Conforme aux exigences de la norme ISO 50001 depuis 2018, l’Institut a mis en place plusieurs 
dispositifs pour optimiser sa performance énergétique, permettant ainsi de réduire ses 
consommations. Cette certification a été renouvelée en novembre 2024. 

L’évaluation du scope 3, désormais obligatoire, révèle des émissions carbones importantes qui devront 
être adressées dans les stratégies d’amélioration futures. 

 



VI. FORMAT DE RESTITUTION REGLEMENTAIRE 

 

Figure 24 - Format de restitution 
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VII. ANNEXES 
1. Tableau de données finales (partie 1) 
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2. Tableau de données finales (partie 2) 
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3. Annexe contacts internes + hypothèses/commentaires (Partie 1) 
 

 

 



RAPPORT FINAL - BEGES 

 

1 1  o c t o b r e  2 0 2 4     P a g e  18 | 18 

 

4. Annexe contacts internes + hypothèses/commentaires (Partie 2) 
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